
Quelle est la nature du régime de la IIIeme République?

Par Sun5, le 19/11/2015 à 18:23

Bonsoir , j'ai une dissertation à traiter qui est la suivante : Quelle est la nature du régime de la 
IIIème République ? 

Auriez vous des idées de plan à me proposer svp ? J'ai penser à traiter tout ce qui est 
moniste , dualiste et orléaniste mais je ne suis pas certaine
je me sens un peu égarée en droit constit , je suis en L1

Merci à l'avance de votre aide

Par Emillac, le 19/11/2015 à 18:40

Bonjour,
Vous avez lu la Charte du forum ? [smile17]

Par Sun5, le 19/11/2015 à 18:43

Pourquoi donc ?

Par Emillac, le 19/11/2015 à 18:46

Re,
Ben, bonne question, pourquoi doit-on lire la Charte d'un forum ?
Lisez-là, vous verrez...

Par Sun5, le 19/11/2015 à 18:49

Je l'ai bien lue ne vous en faites pas pour ça. je vous demandais juste le lien entre mon 
message d'aide et la Charte ? Pourquoi me renvoyez vous vers la Charte ?



Par Emillac, le 19/11/2015 à 19:57

Bonsoir,
[citation]Je l'ai bien lue ne vous en faites pas pour ça[/citation]
Même le point n°7 ?

Par Sun5, le 19/11/2015 à 20:02

ICI je n'en demande en AUCUN CAS un plan tout parfait et entièrement rédigé. Je demande 
tout simplement des pistes/idées sur dont je devrais me baser pour traiter cette dissertation. 
J'ai bien dit au dessus des "idées de plan" cela ne veux pas dire que je demande un plan tout 
fait en guise de cadeau hein. Je pense qu'il faudrait comprendre le message avant de 
chercher la bête. Et pour vous répondre , je connais très bien la Charte ;)

Par Dragon, le 19/11/2015 à 20:08

Bonsoir,

commencez par définir les termes du sujet et comparez le régime à traiter avec les 
précédents et/ou les suivants et vous trouverez sans doute un plan par vous-même. Le sujet 
est loin d'être compliqué.

Par Sun5, le 19/11/2015 à 20:16

Merci pour votre réponse :)

Par Emillac, le 20/11/2015 à 07:15

Re,
[citation]Et pour vous répondre , je connais très bien la Charte ;)[/citation]
Ah bon...
[citation]Dès lors, nous ne répondrons à vos questions que si vous montrez que vous avez un 
minimum travaillé. Pour cela nous exigeons au minimum un plan détaillé et une 
problématique de votre part avant d’envisager de vous conseiller[/citation]
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